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ARTICLE 1ER AH

À l’alinéa 2, substituer à l’année :

« 2030 »

l’année :

« 2025 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Pourquoi dans les domaines de la distribution alimentaire et de la restauration collective, le 
gaspillage alimentaire devrait être réduit de 50 % par rapport à son niveau de 2015 en 2025 alors 
que dans les domaines de la consommation, de la production, de la transformation et de la 
restauration commerciale le gaspillage alimentaire ne devrait être réduit de 50 % par rapport à son 
niveau de 2015, qu’en 2030 soit cinq ans après la restauration collective ?


